
C.C.V.U.S.P.  Séance du 6 avril 2023 

Avenant n° 6 

à la convention d’objectif et de moyens 
ALSH Municipal Barcelonnette 6-11 ans 

                  

ENTRE 

La, Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » représentée par sa 

Présidente en exercice, Mme Sophie VAGINAY RICOURT, dûment habilitée en vertu de la 

délibération n°2023/59 du Conseil Communautaire du 6 avril 2023, ci-après désignée « La 

C.C.V.U.S.P » 

ET 

 

La commune de Barcelonnette, 

Représentée par M/Mme………………………………………………………. en exercice  en vertu de la 

délibération N° ………………………..… du Conseil municipal du ………….………….., ci-après désignée 

« La commune de Barcelonnette » 

 

EN PREALABLE IL EST RAPPELE CE QUI SUIT : 

 

Au terme d’une convention signée le 01/6/2017, le centre de loisirs municipal, géré par La 

commune de Barcelonnette, propose un Centre de Loisirs sans hébergement, aux enfants de 6 à 

11 ans, les mercredis et pendant les vacances scolaires dans les locaux de l’école primaire 

de Barcelonnette. 

Par la présente convention, la Commune de Barcelonnette s’engage à réaliser l'objectif 

conforme à son objet social et notamment à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires 

à la bonne exécution du projet pédagogique et du programme d’activités qu’elle met 

annuellement en place. 

Pour sa part, la CCVUSP s'engage, sous réserve de l'inscription des crédits inscrits chaque 

année à son budget, à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif.  

 

CECI ETANT RAPPELE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : La convention initiale est renouvelée pour une durée d’un an à compter de la 

date de signature du présent avenant. 

Article 2 : L’article 4, paragraphe 2, de la convention susvisée est rédigé ainsi : 

« Le montant total de la subvention pour l’année 2023 s'élève à 41 393 euros. » 

 

Les autres dispositions de ladite convention restent inchangées. 

 

Fait à Barcelonnette, le ……………..2022. 

M/Mme ………………………………,    La Présidente de la CCVUSP. 

En sa qualité de ………………….……. dûment autorisé(e). Mme VAGINAY RICOURT Sophie.
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